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1    Processus d’augmentation de salaire

Afin de pouvoir appliquer le processus d’augmentation de salaire, l’organigramme doit être activé dans la

liste des départements. Pour ce faire, référez-vous à la rubrique: Organigramm du manuel général. 

1.1    Journaux des augmentations de salaire (prévisualisation)

Pour créer des journaux sous Journaux des augmentations de salaire (par Département), lancez la

fonction Proposer des journaux (par département). Un journal par département est créé, englobant tous les

collaborateurs actifs.

1.1.1    Général

Nom du champ Description

Nom Code du département

Désignation Description du département 

État État du journal d’augmentation de salaire

- Ébauche

- Ouvert

- En attente d’approbation

- Autorisé

Date  d'échéance Date à laquelle la personne en charge doit achever la saisie des lignes du journal.

Date effective Indique la date à laquelle l’augmentation de salaire est effective.

La date doit être une date future.

Budget fixe Quand ce champ est activé, le superviseur doit répartir uniquement le montant dont il

dispose entre les collaborateurs.

Montant du
budget

Indique le montant budgétaire du journal d’augmentation de salaire.

Montant total du
salaire de base par
Activité en %

Salaire de base de tous les collaborateurs selon le taux d’activité, par journal.

Pourcentage du
montant du
budget

Indique le montant budgétaire en pourcentage, basé sur le montant budgétaire et sur

le montant total du salaire de base en pourcentage.

Responsable Indique l’utilisateur qui est en charge de l’attribution du montant budgétaire. C’est

généralement le rôle du chef de département.

Approuvé de Utilisateur qui a approuvé le journal des augmentations de salaire.

Nombre lignes Nombre de lignes attribuées au journal des augmentations de salaire.

https://learn.swisssalary.ch/FR/SwissSalary-manuel-global/index.html?organigramme.htm
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1.2    Appliquer une augmentation de salaire générale

Sous Appliquer une augmentation de salaire générale, une augmentation de salaire générale peut être

calculée pour tous ou pour certains collaborateurs seulement.

1.2.1    Options

Nom du champ Description

Pourcentage d'augmentation
standard

Saisir l’augmentation de salaire générale en %.

Montant de l’augmentation
standard 

Saisir un montant fixe pour l’augmentation de salaire générale.

Type d’arrondi - commercial 

- arrondi vers le haut

- arrondi vers le bas

Précision d’arrondissement Comment faut-il arrondir l’augmentation de salaire générale ?  À 0,05

centime ou à 1 franc près?

Filtre: Fiche employé Vous pouvez choisir parmi les critères de filtre suivants :

- N° employé

- département

- groupe décompte

- etc.

Filtre: Llignes de journal des
augmentation de salaire

Vous pouvez choisir parmi les critères de filtre suivants :

- groupe décompte

- code du département

- taux d’occupation

- etc.
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1.2.2    Journal des augmentations de salaire

Nom du champ Description

N° employé N° employé du collaborateur

Prénom Prénom du collaborateur

Nom Nom du collaborateur

Groupe décompte Groupe décompte

Département Département du collaborateur

Salaire de base Montant Salaire à 100 %

Activité en pourcentage Taux d’occupation du collaborateur

Montant du salaire de base
selon l'Activité en %

Salaire correspondant au taux d’occupation du collaborateur

Base Heures moyenne par
mois

Fractions de mois fixes pour l’entreprise ou le département

Taux de salaire Taux de salaire du collaborateur pour le paiement d’éventuelles heures
variables

Augmentation standard Montant correspondant à une augmentation de salaire générale à 100 %

Augmentation standard par
Activité en %

Montant de l’augmentation de salaire générale correspondant au taux
d’occupation du collaborateur

Augmentation du mérite Montant de l’augmentation de salaire individuelle pour une occupation à
100 %

Augmentation de la
performance par Activité en %

Montant de l’augmentation de salaire individuelle selon le taux
d’occupation du collaborateur

Augmentation le
pourcentage

Indique le taux effectif de l’augmentation de salaire

Nouveau montant salaire Nouveau montant pour un taux d’occupation à100 %

Nouveau montant de salaire
par Activité en %

Nouveau montant selon le taux d’occupation du collaborateur

Nouveau montant salaire Nouveau montant de salaire du collaborateur

1.3    Processus d’autorisation

Dès que le département des RH ouvre le processus d’augmentation de salaire à l’aide de Journaux des

augmentations de salaire (par département), les vignettes des augmentations de salaire apparaissent

dans le centre de rôles. Pour que ces vignettes s’affichent, le centre de rôles doit être actualisé.

1. Il existe des journaux d’augmentation de salaire par département (prévisualisation). À cette étape,

ces journaux apparaissent sous le statut « Ébauche ».

2. Le département des RH saisit les points encore ouverts sur le journal des augmentations de salaire

(prévisualisation). 

3. Éventuellement, le département des RH crée une augmentation de salaire générale sous

Appliquer l’augmentation de salaire générale, conformément aux directives du CD.
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4. Dès que les journaux sont complétés sur la base des informations données par le département des

RH, et prêts à être modifiés par les superviseurs, ils apparaissent sous le statut « Ouvert »

5. Le superviseur renseigne l’augmentation de salaire individuelle auprès de ses collaborateurs, saisit si

besoin est une remarque concernant l’augmentation de salaire sous la rubrique Fiche

d’augmentation de salaire. Lorsque toutes les saisies sont terminées, le superviseur clôture son

journal des augmentations de salaire avec le bouton Envoyer.

6. La Direction contrôle les journaux soumis et en discute le cas échéant avec le superviseur avant de

clôturer le journal à l’aide du bouton Autorisé.

7. Le département des RH exécute ensuite Comptabiliser le journal et transfère les nouveaux salaires

avec « Valable à partir du » dans TimeMachine.
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